
 

 

Licence Informatique 
Licence Sciences et Technologies de l’Information et de la Communication  

Mention Informatique Générale du CNAM, Bac +3 
 

 
 

Métiers visés 
• Administrateur réseau 
• Analyste programmeur 
• Analyste d’exploitation 
• Développeur 
 

Objectifs de la formation 
Développer des compétences dans les 2 fonctions 
suivantes : 
• Exploitation et Maintenance Informatique 
- Administrer et exploiter un réseau 
- Gérer le parc informatique, la sécurité des réseaux 

et des bases de données de l’entreprise 
• Développement d’Applications Informatiques 
- Participer à la rédaction du cahier des charges, à 

l’analyse, à la spécification de l’application 
- Rédiger les programmes, élaborer les protocoles de 

tests, effectuer la mise en production 
- Former les utilisateurs 
- Effectuer le suivi et la maintenance évolutive et 

corrective 
 

Conditions d’accès 
• Sur dossier et entretien 
• Être titulaire d'un Bac+2 informatique 

 
Modalités de financement 
• Alternance 
• Financement individuel (étudiant) 
• Congé Individuel de Formation (CIF) 
• Autres : nous consulter  
 
 

Poursuite d’études avec l’AIFCC 
Après l’obtention de votre licence, vous pouvez 
préparer un Bac +4 : 

• Concepteur Architecte Informatique 
 
 
  

 
 

Programme 
 
Architecture / Intégration des Systèmes Informatiques 
• Linux : principe et programmation – NSY 103 

- Gestion de processus  
- Ordonnancement de l’unité centrale 
- Synchronisation de processus 
- Interblocage 
- Gestion de la mémoire 
- Systèmes de fichiers 
- Systèmes distribués 

• Conduite d’un projet informatique – NSY 115 
- Apports théoriques (modèle de développement 

d’un logiciel, conduite d’un projet informatique.)  
- Projet et tutorat (cas réel, travail en groupe) 

 

Systèmes d’information et bases de données 
• Méthodes des systèmes d’information – NFE 108  

- La méthode MERISE, l’approche objet 
- UML et processus unifié, les outils AGL 

• Conception et administration des bases de 
données – NFE 113 
- Architecture d’une BDD relationnelle 
- Architecture d’une S.G.B.D.R 
- Approches à la gestion des BDD réparties et  

fédérées 
 

Réseaux, systèmes et multimédias 
• Sécurité et réseaux – RSX 101 

- Protection de l’accès aux données et protection des 
interfaces dans le système 

- Protection dans les réseaux, Cryptographie 
- Mise en œuvre des protocoles de sécurité 

 
Conception et Génie logiciel 
• Programmation avancée – NFP 121 

- Conception d’algorithme et codage dans un  
langage de programmation  

- Initiation à la programmation orientée objet 
- Structure des applications objet JAVA et UML 
- UML2 et langage OCL 
- Méthode de développement et langage UML 

 
Pratique écrite et orale de communication 
professionnelle – CCE 105 
 

Anglais  
• Préparation et passage du BULATS niveau I 
 

Rapport d’activité 
 

 

INFORMATIQUE 



 
 

En rejoignant notre Institut, la possibilité est offerte à chacun de suivre sa formation sous 
statut étudiant ou en tant que salarié en contrat de professionnalisation 

Il est également possible de changer de statut en cours d’année, vous pouvez débuter votre formation 
sous statut étudiant et signer ensuite un contrat de professionnalisation et inversement. 

Chacune de ces deux formules offre des avantages respectifs: 
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Vous suivez votre formation en tant que salarié. Vous 
percevez une rémunération mensuelle et bénéficiez de la 
gratuité de vos études. 

���������  :  

• Les études sont financées par un organisme auquel est 
affilié l’employeur (OPCA). 

• Le poste occupé en entreprise assure une rémunération 
équivalente à un pourcentage du SMIC de 55% à 
100%.  

• La formation théorique est complétée  par l’expérience 
sur le terrain. 

• Le contrat de Professionnalisation représente un pas 
décisif dans l’entreprise : il peut être transformé en CDI 

Le mode alterné, par les rythmes soutenus qu’il impose, 
requiert toutefois de sérieuses motivations et une bonne 
capacité de travail. 
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Le candidat opte pour une intégration progressive en 
entreprise. C’est par le biais de stages obligatoires 
pendant ses études, qu’il va se familiariser au monde du 
travail.  

Cette formule offre la liberté de suivre des stages dans 
différents domaines et de construire un parcours 
professionnel à son rythme, en préparant avec plus de 
temps les examens. 
���������  : 

• Possibilité de s’impliquer dans une vie étudiante riche de 
découvertes ou d’activités extra-scolaires 

• Pédagogie renforcée 
• Un emploi du temps adapté pour le travail personnel et 

la recherche documentaire 
• Eligibilité à la Sécurité Sociale Etudiante 

Le choix de ce statut entraîne la prise en charge des frais 
d’études par l’étudiant ou sa famille (tarifs : consulter nos 
conseillers qui étudieront avec vous les différentes 
solutions de financement).  

Autres statuts (demandeurs d’emploi, salariés d’entreprise en CIF, CSP…)  
consultez nos conseillers afin qu’ils vous accompagnent dans la construction de votre projet. 
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à l’AIFCC 

 

Bac+4 
 
• Concepteur Architecte Informatique 
 
 
 
Bac+3 
 
• Licence Informatique (CNAM) 
 
 
 
Bac +2 
 
• BTS Services Informatiques aux 

Organisations 
 

- Solutions d’infrastructure, 
systèmes et réseaux 

- Solutions logicielles et 
applications métiers 

 
 
 

 


